
La période d'essai peut-elle être renouvelée dans un contrat à
durée indéterminée ?

Réponse courte

La période d'essai ne peut pas être renouvelée dans un contrat à durée indéterminée au Luxembourg. La

législation interdit expressément tout renouvellement ou prolongation de la période d'essai, sauf en cas de

suspension légale (maladie, congé de maternité, accident du travail, etc.), qui permet uniquement de reporter la fin

de l'essai d'une durée équivalente à la suspension (maximum 1 mois).

Interdictions strictes :

Aucun renouvellement possible, même avec accord du salarié

Aucune prolongation par avenant ou modification

Une seule période d'essai par contrat et par poste

Nullité de toute clause contraire

Seule exception : Suspension temporaire pour motifs légaux (maladie, congé maternité, etc.) permettant le report

de la fin d'essai, mais pas un nouveau décompte.

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat de travail à durée indéterminée (CDI) permettant à l'

employeur et au salarié d'évaluer la relation de travail dans des conditions assouplies de rupture. Elle doit

être expressément prévue par écrit dans le contrat de travail au plus tard au moment de l'entrée en service.

Sa durée maximale est strictement encadrée par l'article L.121-5 du Code du travail luxembourgeois, selon le

niveau de formation et le niveau de rémunération du salarié.

Questions fréquentes

Comment gérer une suspension de période d'essai pour maladie ?

En cas de suspension légale, l'employeur doit notifier immédiatement par écrit la suspension et la nouvelle date de fin au salarié,
conserver tous les justificatifs (certificats médicaux), calculer précisément la durée de prolongation et informer le salarié de la reprise de
l'essai.

Dans quels cas peut-on prolonger une période d'essai au Luxembourg ?

La seule exception autorisée est la suspension légale pour motifs tels que maladie, congé de maternité, accident du travail ou congé pour
raisons familiales. Cette suspension permet uniquement de reporter la fin de l'essai d'une durée équivalente à la suspension, avec un
maximum de 1 mois de prolongation.
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Peut-on renouveler la période d'essai dans un CDI au Luxembourg ?

Non, la période d'essai ne peut pas être renouvelée dans un contrat à durée indéterminée au Luxembourg. La législation interdit
expressément tout renouvellement ou prolongation de la période d'essai. Une seule période d'essai est autorisée par contrat et par poste,
et toute clause contraire est nulle.

Quelles sont les conséquences d'une clause de renouvellement de période d'essai ?

L'insertion d'une clause de renouvellement de la période d'essai dans un CDI est nulle et non écrite. Cette pratique expose l'employeur à
un risque de requalification de la rupture en licenciement abusif si la relation de travail est rompue après la période d'essai initiale.

Conditions d’exercice

Le renouvellement de la période d'essai dans un CDI n'est pas autorisé par la législation luxembourgeoise. L'

article L.121-5 du Code du travail prévoit que la période d'essai ne peut être fixée qu'une seule fois pour un même

contrat de travail et pour un même poste.

Interdictions absolues

Renouvellement : Aucune possibilité de recommencer une nouvelle période d'essai

Prolongation : Impossible d'étendre la durée initialement prévue

Modification rétroactive : Interdiction de changer la durée en cours de contrat

Avenant de renouvellement : Nul et non écrit, même avec accord du salarié

Seule exception : Suspension légale

Suspension autorisée pour :

Maladie avec certificat médical

Congé de maternité/paternité

Accident du travail

Congé pour raisons familiales

Autres motifs légalement reconnus

Effet de la suspension :

Report de la fin de la période d'essai (pas renouvellement)

Durée : Équivalente à la suspension

Maximum : 1 mois de prolongation

Notification écrite obligatoire au salarié
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Modalités pratiques

Durées maximales selon le profil

Durée minimale : 2 semaines pour tous

Durées maximales légales :

3 mois : Salariés dont le niveau de formation est inférieur au CATP/DAP

6 mois : Durée générale pour les autres salariés

12 mois : Salariés dont le traitement mensuel brut est supérieur ou égal à 5.188,69€ (indice 968,04)

Fixation définitive de la durée

Détermination : Dès la conclusion du contrat

Modification : Impossible après signature

Avenant : Interdit, même d'un commun accord

Nullité : De toute clause contraire

Gestion des suspensions

En cas de suspension légale :

Documentation rigoureuse des motifs et durée

Information écrite au salarié avec nouvelle date de fin

Calcul : Prolongation égale à la durée de suspension

Limite : Maximum 1 mois de prolongation totale

Pratiques et recommandations

Rédaction du contrat

Déterminer avec précision la durée de la période d'essai lors de la rédaction

Tenir compte du niveau de formation et de rémunération pour fixer la durée appropriée

Éviter toute clause ambiguë susceptible d'être interprétée comme un renouvellement

Prévoir les modalités de suspension en cas de motifs légaux

Gestion de l'essai
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Évaluer régulièrement les performances pendant la période

Ne pas attendre la fin de l'essai pour prendre une décision

Documenter les évaluations et observations

Respecter les délais de préavis en cas de rupture

Risques à éviter

Tentative de renouvellement : Expose à un risque de requalification

Contrats successifs : CDD puis CDI pour contourner l'interdiction

Modification rétroactive : Nullité et risque contentieux

Clauses déguisées : Période probatoire distincte de l'essai

En cas de suspension

Notifier immédiatement par écrit la suspension et la nouvelle échéance

Conserver tous les justificatifs (certificats médicaux, etc.)

Calculer précisément la durée de prolongation

Informer le salarié de la reprise de l'essai

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-5 : Réglementation de la période d'essai et interdiction de renouvellement

Alinéa spécifique : "Dans le cadre d'une seule et même relation de travail, une période d'essai ne peut être prévue

qu'une seule fois"

Jurisprudence luxembourgeoise :

Nullité confirmée des clauses de renouvellement

Sanctions pour pratiques de contournement

Requalification en licenciement abusif si rupture après essai initial

Conventions collectives : Peuvent prévoir des durées plus courtes mais pas de renouvellement

L'insertion d'une clause de renouvellement de la période d'essai dans un CDI est nulle et non écrite et expose l'employeur à un

risque de requalification de la rupture en licenciement abusif si la relation de travail est rompue après la période d'essai initiale. La

suspension légale ne constitue pas un renouvellement mais un simple report de l'échéance.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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